
 

 

 

 

 

 

 

 

Le DIX-HUIT MAI DE L’AN DEUX MILLE VINGT SIX à 19H00 : 
 

Le Conseil municipal de VAL-DE-REUIL légalement convoqué, s’est assemblé en 

séance publique dans la salle du Conseil, sous la présidence de : 

Monsieur Marc-Antoine JAMET, Maire 
 

Étaient présents : MM. LEGO, AVOLLÉ, COQUELET, BALUT, GHOUL, BOUCAT, 

CORNILLEAU, NDIAYE, DOUCOURÉ, GRESSENT, DELIKAYA, SVINH, RABOTOT 

Mmes ROUSSELIN, BENAMARA, LEFEBVRE, DORDAIN, POUHÉ, ALTUNTAS, 

BEHILIL RAMDANE, ABOKI, YERLIKAYA, CARDONA GIL, FOUAK NTONDELE, 

CADEIA, VINCENT, LAMBERT. 
 

formant la majorité des Membres en exercice.  
 

Étaient excusés : M. MARC, M. GUILLON, Mme DESLANDES et Mme DEBOISSY.  
 

Était absent : M. AÏT BABA 
 

Avaient donné pouvoir : Mme DESLANDES à Mme DIORDAIN, M. MARC à M. JAMET, 

M. GUILLON à Mme LEFEBVRE, Mme DEBOISSY à Mme ROUSSELIN. 
 

Mme Deniz YERLIKAYA 

est nommée Secrétaire à l’ouverture de la séance. 
 

Assistaient à la séance : 
Fonctionnaires : MM. TRISTANT, TOUTAIN, AURIÈRES, EL OUERDIGHI, VANHOVE et 

Mmes ECHARD-GOUBERT, ROSSIGNOL, BOULANGER, LE FAUCHEUR, GALLÉ-

TESSONNEAU, ZAPPIA, BRENA.  

DATE DE SÉANCE 

18 mai 2026 

 
DATE DE CONVOCATION 

10 mai 2026 

 
DATE D’AFFICHAGE 

20 mai 2026 
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V A L - D E - R E U I L  
DÉPARTEMENT DE L’EURE 

ARRONDISSEMENT DES ANDELYS 

CANTON DE VAL-DE-REUIL 

Le maire certifie que la présente 

délibération a été télétransmise en 
Préfecture de l’Eure au titre du contrôle de 

la légalité 

 

Certifiée conforme et exécutoire. 

Notifiée aux intéressés. 

Le Maire 
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Délibération N°08  

 

JUMELAGE – ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION À 

L’ASSOCIATION DES RESSORTISSANTS DE DANTHIADY EN 

FRANCE (ARDF)  

 

 

Mme Jeanne Pouhé expose au Conseil municipal, 
 

Depuis sa création en 1971, l’Association des Ressortissants de Danthiady 

en France (ARDF) s’efforce de favoriser le lien social, d’encourager le 

partage et de proposer des temps de rencontre accessibles à tous.  
 

Depuis 1998, la Ville de Val-de-Reuil entretient une relation étroite avec 

cette association dont elle partage les valeurs de solidarité, de convivialité 

et d’inclusion.  
 

Ainsi, l’ARDF participe de manière régulière aux actions organisées par la 

Ville : forum des associations, Téléthon, Jardins d’été, et participe 

également au Marathon-Ekiden Seine Eure.  
 

L’ARDF est surtout le support d’une coopération décentralisée avec la 

Ville de Danthiady, au Sénégal. Elle organise des actions de solidarité 

internationale soutenue par la Ville : 
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• L’édification d’un centre de santé à Danthiady, inauguré en 

2011, en présence de Monsieur le Maire ; 
 

• Le Projet Eau et Assainissement de Danthiady lancé le 17 août 

2014 ; 
 

• Le projet de gestion des ordures ménagères de Danthiady, lancé en 

2024, visant à l’amélioration des conditions de vie des populations.  

 

Le soutien que la Ville apporte se matérialise notamment par le versement 

d’une subvention de fonctionnement annuelle de 2000 euros. 

 

Sur la base de ces éléments, le Conseil municipal, après en avoir 

délibéré, 

À l’unanimité 
 

• APPROUVE le versement, à l’Association des ressortissants de 

Danthiady en France, d’une subvention de 2000 € pour l’année 2026, 

correspondant à la somme de la subvention annuelle. 

• DIT que les crédits sont inscrits au budget 2026 

 

 

La présente délibération sera transmise à M. le Préfet de l’Eure en 

application de l’article L2131-1 du Code Général des Collectivités 

Territoriales. 
 

Délibéré en séance les jours, mois et an susdits, 

Et ont les membres signé au registre après lecture. 

 

 

POUR EXTRAIT CONFORME 

Marc-Antoine JAMET 
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